
EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS
DU CONSEIL D’ADMINISTRATION

DU SYNDICAT MIXTE DÉPARTEMENTAL DE L’EAU
ET DE L’ASSAINISSEMENT

DÉLIBÉRATION N°DELCA25_07_0015

OBJET :

Financement des investissements 2025 Budget ASSAINISSEMENT

L'an deux mille vingt cinq,  le un juillet,  le  Conseil  d’Administration du Syndicat  Mixte
Départemental  de  l’Eau  et  de  l’Assainissement,  dûment  convoqué,  s’est  réuni,  sous  la
présidence de Mme Christine TEQUI, Présidente du SMDEA.

PRÉSENTS     :  
Christine TEQUI, Alain MAYODON, Thierry PORTET, Marc SANCHEZ, Raymond BERDOU,
Jacques  ESCANDE,  Pierre  VIEL,  Alain  ROCHET,  Alain  METGE,  Daniel  BESNARD,
Elisabeth CLAIN, Jean-Claude SERRES, Joelle EYCHENNE

ABSENTS     :  
Louis  MARETTE,  Christian  LOUBET,  Jean-Pierre  BOIX,  Francis  MAGDALOU,  Henri
BENABENT, Alain GARNIER, Jean-Michel SOLER

PROCURATIONS     :  
Jérôme BLASQUEZ donne pouvoir à Elisabeth CLAIN
Jean-Paul FERRE donne pouvoir à Christine TEQUI

Secrétaire de séance : Mme Elisabeth CLAIN
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Madame la Présidente rappelle que le SMDEA doit réaliser les travaux de réhabilitation de
STEP et de réseaux d’assainissement, de création de STEP et de réseaux d’assainissement
suivants pour un montant de près de 8 millions d’euros :

Le financement de ces opérations est assuré de la manière suivante : 

Il reste à financer plus de 4 000 000 € pour le SMDEA soit sur fonds propres, soit par recours
à l’emprunt.

Une consultation auprès des établissements bancaires suivants a été lancée le 06/06/2025
pour un recours à l’emprunt à hauteur de 4 000 000 € : 
AGENCE FRANCE LOCALE –  CREDIT AGRICOLE –  CAISSE D’EPARGNE –  CREDIT
MUTUEL – BANQUE POSTALE – CAISSE DES DEPÔTS ET DES CONSIGNATIONS

SMDEA – Conseil d’Administration du mardi 01 juillet 2025
Délibération n°DELCA25_07_0015

Page 2 sur 3



La fin du délai de réception des offres est fixée au 26/06/2025 à 12h00, les résultats des
négociations vous seront présentés lors du Conseil d’Administration du 01/07/2025.

Ouï  l’exposé  de  Mme  TEQUI et  après  en  avoir  délibéré,  à  la  majorité  des  membres
présents :

• APPROUVE,
Ledit emprunt

• AUTORISE,
- Madame la  Présidente  à  signer  le  contrat  correspondant  avec La Banque
Postale selon les conditions présentées ci-dessus.

#signature1#
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